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Guide de procédure pour la délivrance des licences   

   
Article 1 – Demande de licence  

  

Les demandes de licences pour les joueurs amateurs et fédéraux, les arbitres, les dirigeants et les 

éducateurs fédéraux ou les titulaires d’une licence « Technique Nationale » ou « Technique Régionale 

» sont saisies en totalité par les clubs à l’aide du logiciel Footclubs accessible sur internet par les choix 

prévus à cet effet dans le menu « Licences » ou « Educateurs » le cas échéant.  
  

Sont concernés :  

• Les « nouvelles demandes » pour des personnes non titulaires, dans le club, ou centre de 

gestion pour les arbitres indépendants, d’une licence valide de même type (joueur fédéral, libre, 

entreprise, futsal, loisir.) tant pour la saison en cours que pour la saison précédente ;  

• Les « renouvellements » pour des personnes titulaires d’une licence valide la saison précé-

dente et souhaitant renouveler cette licence dans le même club ou pour les arbitres indépen-

dants désirant conserver ce statut ;  

• Les « demandes de changement de club » pour des personnes titulaires dans un autre club 

d’une licence valide pour la saison en cours ou la saison précédente.   

Les « demandes de changement de statut » des arbitres licenciés dans un club et désirant 

devenir indépendants, ou inversement, sont assimilés à un changement de club en faveur ou 

en provenance du centre de gestion de l’arbitre.   

Ne sont pas concernées :  

• Les demandes de licences dans les cas listés à l’article 8 du présent guide de procédure ainsi 

que ceux relevant de la procédure d’exception détaillée dans l’annexe B au présent guide.  

   

Article 2 – Fourniture des pièces  

  

Pour toute demande de licence, le document intitulé « Demande de licence » doit être entièrement 

rempli et dûment signé par le demandeur, ou par son représentant légal si le demandeur est mineur, et 

un représentant habilité du club pour lequel la licence est demandée. La demande de licence engage 

ses signataires quant aux informations renseignées et aux documents fournis.  

Ce document informe le demandeur des modalités de l’assurance souscrite par la Ligue et des propo-

sitions d’assurance complémentaire.  

  

Ce document doit être accompagné des pièces listées dans le logiciel Footclubs lors de la saisie par le 

club. La liste des pièces à fournir figure également dans l’annexe A du présent guide de procédure.  

    

Ces documents doivent être numérisés individuellement par le club à l’aide d’un scanner et chaque 

fichier informatique doit être transmis par Footclubs en l’associant à la pièce correspondante :  

- à la F.F.F. pour ce qui concerne les joueurs fédéraux et reclassés amateurs au sens de l’article 55 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. et les licenciés « Technique Nationale » titulaires du B.E.F.F. (ou 

C.D.F.), du B.E.P.F. (ou D.E.P.F.) et du D.E.S. (D.E.F.). - à la Ligue régionale concernée pour les autres 

demandes.  

  

Chaque document transmis est contrôlé visuellement par l’instance compétente qui en valide la confor-

mité. En cas de non-conformité, l’instance refuse le document en précisant le motif. Une notification 

électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour l’informer de ce refus.  

  

Les notifications électroniques sont affichées dans Footclubs par la fonction « Notifications ».  

Les pièces doivent être intégralement fournies par le club et validées par l’instance concernée pour 

qu’un dossier de demande de licence soit complet et recevable.   

  

Lorsqu’un dossier de demande de licence est incomplet, le club en est avisé par Footclubs et les pièces 

manquantes y sont indiquées.  
  



Tout dossier non complété dans un délai de 30 jours est annulé automatiquement. Ce délai s’applique 

de la façon suivante :  

- Il débute à compter de la saisie de la demande de licence. Toutefois, dans le cas où la ou les 

pièces manquantes sont adressées par le club et que l’une d’entre elles est refusée par la Ligue, ce 

délai de 30 jours repart à compter de la notification de ce refus.  

- Il est suspendu dès l’envoi des pièces demandées et, le cas échéant, jusqu’à notification par 

l’instance concernée du rejet d’une ou de plusieurs pièces.   

- Il peut, le cas échéant, être prolongé afin de respecter le délai de 4 jours francs suivant la 

notification de la ou des pièces manquantes fixé à l’article 82 des Règlements Généraux de la F.F.F.   

- Une notification électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour l’informer 

de cette annulation.  

- En ce qui concerne les arbitres, si la seule pièce manquante est le dossier médical, le dossier 

de demande de licence n’est annulé automatiquement qu’à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter 

de la date d’enregistrement de la licence. Par exception, la date de réception dudit dossier médical, 

dans ce délai, ne modifie pas la date d’enregistrement de la licence.  
  

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du District dans les 

conditions de forme et délais prévus à l’article 191 et à l’annexe 56 des Règlements Généraux de la 

FFF. 

 

Le Président. 

 

 


